
Jean-Louis LAVILLE,  
qui exerçait ce mandat depuis 
2019, demeure membre du 
conseil d’administration, 
délégué régional Bourgogne-
Franche-Comté et bénévole 
Côte-d’Or.

Catherine NORGUET connaît 
parfaitement le fonctionnement 

et les activités de l’Unafam. Depuis plusieurs années, 
elle anime des formations d’aidants en Côte-d’Or 
ainsi que des formations de bénévoles au niveau 
national. Elle accueille également les familles et 
les accompagne, si besoin, en cas de parcours pénal. 
Elle a ainsi noué des liens étroits avec l’ensemble des 
partenaires du sanitaire et du médico-social.

Très attachée au travail en équipe, 
Catherine NORGUET sera entourée par 
tous les bénévoles de la délégation, 
notamment John APPLETON, reconduit par 
notre siège dans ses fonctions de trésorier, 
Sylvie MIKOLAJCZAK et Jean-Marc 
PEINTRE, nommés adjoints à la déléguée  
par le conseil d’administration. 

Sylvie MIKOLAJCZAK suivra particulièrement 
le déploiement de l’Unafam en Pays beaunois et le déploiement 
du programme BREF dans le département. Jean-Marc PEINTRE 
animera la communication avec les partenaires et le grand-public.

Que chaque famille, que chaque adhérent soit ainsi assuré  
de notre engagement et de notre volonté d’entraide,  
avec tous les bénévoles de la délégation.

Les bénévoles de Bourgogne Franche-Comté réunis à Dijon le 21 novembre dernier 
autour de notre Présidente nationale, Emmanuelle Rémond, et de notre vice-Présidente, Brigitte Delphis.

UNAFAM 21 : UNE NOUVELLE ÉQUIPE  
AU SERVICE DES FAMILLES ET DE NOS PROCHES
Le 18 décembre dernier, le conseil d’administration de l’Unafam que préside Emmanuelle RÉMOND  
a nommé pour 3 années, Catherine NORGUET, notre nouvelle déléguée départementale Unafam Côte-d’Or.
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Pour vous abonner ou vous désabonner à ce Bulletin de l’Unafam 21, merci d’en faire la demande par mail à 21@unafam.org

CE BULLETIN A ÉTÉ RÉALISÉ AVEC LE SOUTIEN DE :

BESOIN D’AIDE ? 

UN SEUL NUMÉRO POUR CONTACTER L’UNAFAM 21 :
03 80 49 78 45
TOUS LES JOURS DE 8H00 À 20H00.
ACCUEIL POSSIBLE À DIJON ET À BEAUNE


